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Cumul prime et invalidité 1ere catégorie

Par smestre, le 21/12/2014 à 15:02

employé a temps partiel et touchant une invalidité 1ere catégorie je déclare mes revenus pour
toucher cette pension Mon patron souhaiterai me verser une prime mais on se demande si
j'enregistre vais pas perdre mes indemnités cette prime est exceptionnelle peut considérer
qu'elle ne fait pas parti du salaire

Par P.M., le 21/12/2014 à 19:02

Bonjour tout d'abord,
Normalement, tous les revenus doivent être déclarés...

Par fabrice58, le 21/12/2014 à 19:44

Les primes, exceptionnelles ou pas, sont fiscalement assimilées à des salaires. Vous devez
donc les déclarer. Cette prime sera de tout façon comprise dans le net imposable de cette
année, pré rempli dans la déclaration.

Attention, vous risquez d'être accusé de fraude aux aides sociales.
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